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CABINET MÉDICAL – SECTEUR JAURÈS-GARE
Madame, Monsieur,

Une équipe de médecins, installée dans le quartier « gare », a décidé de ne pas continuer à exercer au-delà du mois 
de juin 2015. C’est leur droit le plus absolu et nous n’avons pas à en juger. Je tiens à les remercier de l’accompagne-
ment professionnel qu’ils ont apporté pendant des années aux habitants de notre Ville… et sans doute à d’autres.

Nous avons rencontré ces professionnels pour leur proposer d’autres locaux (ceux qu’ils occupent seraient ven-
dus) mais cela ne leur convenait pas.

Afin d’éviter tous dires et propos inexacts, je dois rappeler que notre Ville dispose d’un hôpital au sein duquel 
travaillent 110 médecins et que nous avons, avec plusieurs d’entre eux, des « accords » tarifaires. La Ville met 
également à disposition des habitants un centre de santé municipal au sein duquel travaillent onze praticiens. Par 
ailleurs, un groupe de médecins bénévoles apporte réponse aux personnes en difficulté financière qui ont besoin 
de soins et /ou de conseils.

Enfin, la Ville et la Communauté d’Agglomération ont mis en place l’Institut de Promotion de la Santé, dont les 
services sont ouverts aux citoyens. Et, bien entendu et fort heureusement, d’autres cabinets médicaux continuent 
d’exister sur la Ville.

Il reste que le secteur Jaurès - Gare va manquer de médecins généralistes par rapport au nombre 
d’habitants et à son évolution urbaine.

C’est pourquoi, deux actions parallèles sont menées :

• Nous avons réservé pendant six mois, en accord avec le propriétaire, des locaux qui pourraient accueillir 
trois médecins. Les locaux appartenant à la Ville qui avaient été proposés aux médecins en partance sont 
également toujours disponibles.

• Nous travaillons avec l’Agence Régionale de Santé et la Faculté de médecine afin de trouver des candidats 
qui pourraient, par ailleurs, être aidés financièrement au début de leur installation.

Vous serez, bien entendu, informés de l’évolution de cette question.

Je vous remercie de l’attention que vous voudrez bien porter à ce qui précède et vous remercie également, en ce 
qui concerne l'action municipale, de n'être attentifs qu'à ce qui est vérifié.

Guy Malandain

Maire de Trappes-en-Yvelines
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Trappes-en-Yvelines, le 28 janvier 2015


